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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 41752

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le pacte de stabilite
financiere entre l'Etat et les collectivites locales qui avait ete approuve par le Parlement dans le cadre de la
premiere partie du projet de loi des finances pour 1996. Le pacte financier de 3 ans alliant les collectivites
locales devait permettre une evolution globale de certains concours financiers d'Etat aux collectivites locales
egale a la hausse previsionnelle des prix. Etaient concernees la dotation globale de fonctionnement la dotation
instituteur, les dotations de l'Etat au elu local, la dotation globale d'equipement, la dotation generale de
decentralisation, la dotation de decentralisation pour la taxe professionnelle, la dotation departementale
d'equipement des colleges, la dotation de compensation de la taxe professionnelle. Il lui demande si le
Gouvernement entend maintenir les engagements pris dans le cadre de ce pacte financier en faveur des
collectivites locales vers lesquelles les transferts de charges sont de plus en plus nombreux.

Texte de la réponse

Dans le cadre de l'article 32 de la loi de finances pour 1996, le Gouvernement a propose au Parlement, qui l'a
adopte, un pacte de stabilite financiere en faveur des collectivites locales. Ce pacte de stabilite financiere, en
regroupant les dotations de l'Etat ayant un mecanisme d'indexation au sein d'une enveloppe dont le total doit
evoluer comme les prix a la consommation hors tabac associes au projet de loi de finances, permet d'assurer
aux collectivites locales un niveau de ressources en francs constants. Cette disposition est prevue pour 3 ans :
1996 a 1998. Le Gouvernement entend maintenir les engagements pris en 1996 en faveur des collectivites
locales. Au sein du projet de budget pour 1997 dont l'objectif est le redressement des finances publiques, le
pacte de stabilite sera la garantie pour les collectivites locales de voir evoluer les principales dotations qu'elles
recoivent de l'Etat comme les prix a la consommation hors tabac
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